


Rencontre animée par :

• Jérôme Bégarie
Directeur du CREAI PACA et Corse

• Stéphanie Gentile
Professeur agrégé de Santé Publique
Chef du service d’Evaluation Médicale de l’APHM
Médecin coordinateur de la Structure Régionale d’Appui
PASQUAL



Programme
9h00 Mot d’introduction par Jérôme Bégarie, directeur du CREAI PACA et Corse 

et par le Pr Stéphanie Gentile, médecin coordonnateur de la Structure 

Régionale d’Appui Pasqual

9h05 Présentation du référentiel par la Haute Autorité de Santé

• Sandra Grimaldi, responsable du service évaluation des ESMS

• Nana Boukar Malam Ari, cheffe de projet au service évaluation des ESMS

9h45 Table ronde, questions / réponses

• Agence Régionale de Santé PACA

• Haute Autorité de Santé

• Conseils départementaux

• DREETS PACA

• DIR PJJ PACA & Corse



Programme
10h10 Rôle d’accompagnement de la Structure Régionale d’Appui Pasqual

• Stéphanie Gentile, médecin coordinateur

• Laure Hardouin, ingénieure qualité, référente ESSMS

10h30 Rôle d’accompagnement du CREAI PACA et Corse

• Jérôme Bégarie, directeur du CREAI PACA et Corse

10h50 Pause-café

11h15 Retour d’expérience sur la préparation de l’auto-évaluation, Florence Tetar,

Directrice Pôle Adulte Var, Foyers de vie Font Clovisse et Fréjus, SAVS, Croix-

Rouge française

Mise en œuvre des 3 méthodes avec un focus sur les critères impératifs



Programme
11h30 Appropriation du nouveau dispositif d’évaluation, Gilbert Mounier, Responsable 

Qualité National, département qualité national, DACIQ, Croix-Rouge française
-Stratégie nationale de la préparation des ESSMS
-Préparation aux attendus des critères impératifs
-Cadrage de l'intervention de l'organisme accrédité

11h45 Retour d’expérience avec Cécile Brialix, directrice adjointe, en charge de la 
démarche qualité, à l’URAPEDA SUD & intervenante pour un organisme accrédité 
-Comment bien cadrer l’intervention de l’organisme accrédité ?
-Comment s’approprier le nouveau dispositif ? Présentation du jeu « La boîte de 
l’éval »

12h00 Table ronde ESSMS, questions / réponses

12h25 Mot de clôture par la Haute Autorité de Santé, le CREAI PACA & Corse et la 
Structure Régionale d’Appui Pasqual



Information 

La matinée est filmée, si vous ne souhaitez pas
apparaître dans le replay qui sera diffusé à l’issue de la
rencontre, nous vous remercions de vous manifester.



Mot d’introduction
ü Conformément à la mission qui lui a été confiée par la loi du 24 juillet 2019 

relative à l'organisation et à la transformation du système de santé, la Haute 

Autorité de Santé a publié au mois de mars 2022 le référentiel et le manuel 
d’évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-

sociaux, suivi en mai 2022 de la publication de la procédure d’évaluation et 

du cahier des charges applicable aux organismes souhaitant réaliser des 

évaluations en ESSMS.

ü Nouveau dispositif d’évaluation applicable aux ESSMS et premier référentiel 
national commun à l’ensemble du secteur.



Mot d’introduction
Pour favoriser l’appropriation du nouveau dispositif, la Haute Autorité de Santé
s’appuie sur les fédérations des secteurs social et médico-social :

-l'ANCREAI (Association nationale des centres re ́gionaux d'e ́tudes, d'actions et

d'informations), représentée dans la région par le CREAI PACA et Corse,

-la FORAP (Fe ́de ́ration des organismes re ́gionaux et territoriaux pour

l'ame ́lioration des pratiques en sante ́) qui regroupe les structures régionales

d’Appui comme Pasqual en PACA.

ü La rencontre, soutenue par l’ARS PACA, est conjointement organisée par le
CREAI PACA et Corse et la Structure Régionale d’Appui Pasqual.

ü PACA est la seconde région à organiser une rencontre de ce type, après
Bourgogne-Franche-Comté.



Haute Autorité de Santé
• Sandra Grimaldi, Responsable du service
évaluation des ESMS

• Nana Boukar Malam Ari, Cheffe de projet au
service évaluation des ESMS

ü Présentation du nouveau dispositif
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Dispositif d’évaluation des ESSMS



Les fondements de l’évaluation

1
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Ce qu’est l’évaluation des ESSMS

12

L'évaluation de la qualité en établissements et services sociaux et médico-sociaux 
(ESSMS) :

– est prévue par l’article L312-8 du CASF

– a pour objet d’apprécier la qualité des prestations délivrées par les ESSMS aux personnes accompagnées

– vise l’ensemble des ESSMS mentionnés à l’article L312-1 du CASF, sauf dérogations prévues par le même code

– est réalisée tous les 5 ans par un tiers extérieur indépendant de l’ESSMS

Journée régionale



Ce qu’est l’évaluation des ESSMS 

Finalité : apporter une réponse pertinente et adaptée aux attentes 

–Des personnes accompagnées :
connaissance du niveau de qualité d’un ESSMS

–Des autorités : 
outil du dialogue régulier entre la structure et l’autorité, et lors du 
renouvellement des autorisations d’activité

–Des professionnels :
outil de management interne et amélioration des pratiques



Les orientations stratégiques

14

Les enjeux de la démarche d’évaluation

Permettre à la 
personne d’être 
actrice de son 
parcours

Renforcer la 
dynamique 
qualité dans 
les ESSMS

Promouvoir une 
démarche porteuse de 
sens pour les ESSMS 
et leurs professionnels 

Journée régionale



Les orientations stratégiques

15

Le référentiel d’évaluation, centré sur la personne, est construit autour de 4 valeurs prioritaires : 

Les valeurs portées par le référentiel d’évaluation

L’approche inclusive 
des accompagnements

Le pouvoir d’agir 
de la personne 

Le respect des droits 
fondamentaux

La réflexion éthique
des professionnels

Journée régionale



Les orientations stratégiques

16

Démarche d’évaluation à 3 niveaux

La personne accompagnée

Les professionnels

L’ESSMS

Journée régionale



Les dispositifs complémentaires

17

Les missions d’inspection - contrôle
• Visent à veiller au bon fonctionnement des ESSMS, en termes d’effectifs, de qualification 

du personnel, etc. et à repérer et prévenir les risques de maltraitance
• Relèvent des autorités de tarification et de contrôle
• Sont programmées ou non programmées

Les contrôles de conformité aux normes
• Sont ajustés aux activités de l’ESSMS 

Exemples : visite de la commission de sécurité pour des ERP, contrôle de l’hygiène (norme 
HACCP), conformité des locaux avant ouverture, etc.

• Relèvent de différents organismes ou autorités.

Qui ne relèvent pas de la HAS

Journée régionale



Les outils pour l’évaluation

2
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Le référentiel d’évaluation

19

La structure

42
Objectifs

9
Thématiques

3
Chapitres

157
Critères

Journée régionale



Les professionnelsLa personne

Le référentiel d’évaluation 

20

L’ESSMS
Chap. 1 Chap. 3Chap. 2

157
Critères

42
Objectifs

9
Thématiques

3
Chapitres

3 chapitres
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Le référentiel d’évaluation 

21

9 thématiques

Spécifiques au chapitre 3 
(L’ESSMS)

Communes aux 3 chapitres
• Chap. 1 (La personne)
• Chap. 2 (Les professionnels)
• Chap. 3 (L’ESSMS)

Commune aux 2 chapitres 
• Chap. 1 (La personne)
• Chap. 2 (Les professionnels)

• Bientraitance et éthique
• Droits de la personne accompagnée

• Expression et participation de la personne accompagnée
• Co-construction et personnalisation du projet d'accompagnement

• Accompagnement à l'autonomie
• Accompagnement à la santé

• Continuité et fluidité des parcours

• Politique ressources humaines
• Démarche qualité et gestion des risques 

157
Critères

42
Objectifs

9
Thématiques

3
Chapitres
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Le référentiel d’évaluation

22

157 critères

Applicables selon :
• Secteur : Social / Médico-social
• Structure : Établissement / Service 
• Public : PA / PHA / PHE / PDS / AHI / PE-PJJ

157
Critères

42
Objectifs

9
Thématiques

3
Chapitres

28

129
Applicables à :
• Tous ESSMS
• Toutes structures
• Tous publics 

Journée régionale



Le référentiel d’évaluation

23

157 critères

Qui doivent être totalement 
satisfaits !

157
Critères

42
Objectifs

9
Thématiques

3
Chapitres

Le niveau attendu

139
18

Journée régionale



Les critères impératifs

Point d’attention : la cotation NC n’est pas applicable (sauf critère 3.6.2).

Investigations complémentaires
Information de la gouvernance

Intégration au rapport d’évaluation

Investigation complémentaire 
possible par l’autorité

Si cotation 
< 4

Formulaire complété par 
l’intervenant 

Élaboration d’un plan 
d’actions par l’ESSMS

Transmission à l’autorité 
compétente

Pendant la visite d’évaluation Après la visite d’évaluation

24

Fiche pratique N° 8

Journée régionale



Le manuel d’évaluation

25

Description de la fiche critère
Thématique

Objectif
Critère 

Références

Éléments d’évaluation

Cible concernée 
en gras

Journée régionale



Le manuel d’évaluation

Le système de cotation

Les critères impératifs

26

Fiches pratiques : sujets développés 
L’organisation de la visite d’évaluation

Le champ d’application des critères

Les méthodes d’évaluation

L’entretien avec les membres du CVS

Le rapport de visite d’évaluation

Les RBPP

Journée régionale
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Les méthodes d’évaluation
Un chapitre = une méthode

Accompagné 
traceur

Audit système

Traceur ciblé

Cible les résultats 
Approche terrain

Évalue les 
organisations pour 
s’assurer de leur 
maitrise sur le terrain

Chap. 1

Les professionnels
Chap. 2

L’ESSMS
Chap. 3

Traceurs

Journée régionale



Pour les ESSMS soumis à l’obligation de création d’un CVS

Entretien avec les membres du CVS

L’entretien vise à apprécier l’implication du CVS dans :
– Le développement de la qualité de l’accompagnement des personnes
– La promotion de l’expression et la dynamique de participation des personnes accompagnées
– Les évolutions du fonctionnement et de l’organisation de l’ESSMS
– La bonne circulation des informations

10 critères investigués 
Chapitres 1 et 3

Guide d'entretien
Fiche pratique n°6

Journée régionale



Les méthodes d’évaluation 
Les moyens utilisés

29Journée régionale

Entretiens Consultation 
documentaire

Observations
Personne accompagnée

Professionnels

Gouvernance

Structure, organisation, 
fonctionnement, 
affichages… Dossier type, procédures, 

comptes-rendus…

Membres du CVS



Le système de cotation 
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Les 5 niveaux de cotation
Chaque élément d’évaluation d’un critère fait l’objet d’une cotation à partir des réponses apportées. 
5 niveaux de cotation sont possibles :  1 étant le niveau le plus faible et * le plus élevé.

LégendeCotation 

Le niveau attendu n’est pas du tout satisfaisant1

Le niveau attendu n’est plutôt pas satisfaisant2

Le niveau attendu est plutôt satisfaisant3

Le niveau attendu est tout à fait satisfaisant4

Le niveau atteint est optimisé*



Le système de cotation
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Cas particuliers

La réponse apportée par la personne accompagnée ne 
permet pas la cotation de l’élément d’évaluation :

– Cotation « Réponse Inadaptée » : RI
– Cotation neutralisée sans impact sur le résultat

> Applicable uniquement dans le cadre de l’entretien 
avec la personne accompagnée du chap. 1

LégendeCotation 

L’ESSMS est non-concerné par l’(les) élément(s) 
d’évaluation d’un critèreNC

La personne accompagnée donne une réponse 
inadaptée à l’intervenantRI

L’élément d’évaluation ne s’applique pas à la 
situation :

– Cotation « non concerné » : NC 
– Justification du choix

> Non applicable pour les critères impératifs 
(sauf critère 3.6.2).



La procédure d’évaluation

3
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Le rythme et le calendrier de l’évaluation
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Décret du 26/04/2022 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS 

– Une évaluation tous les 5 ans 
– Une programmation pluriannuelle arrêtée par les autorités de tarification et de contrôle
– Le 1er cycle d’évaluation :

1er oct. 2022 01 janv. 2023 30 juin 2023 01 juil. 2023 31 déc. 2027

Mise en œuvre de 
la programmation pluriannuelle 

Transmission des évaluations 
ESSMS autorisés 

entre 01/01/2008 et 31/12/2009

Arrêtés de programmation 
pluriannuel  

01/07/2023 – 31/12/2027



Démarche d’amélioration continue de la qualité

34

Auto-évaluation
ou autres démarches 

qualité

Mise en 
concurrence –
choix d’un OA

Visite 
d’évaluation

PAQ

Transmission 
du rapport

ESSMS

OA Offre de prestation 
d’évaluation

Diffusion / 
transmission du 

rapport

Visite 
d’évaluation

RAA

Tous les 5 ans 

Journée régionale



L’auto-évaluation par les ESSMS

35

Une démarche volontaire

Impulser une démarche collective et participative
Engager une dynamique d’amélioration continue de la qualité
S'approprier les exigences attendues 
Définir des actions d'amélioration de la qualité des accompagnements

Objectifs

Chaque ESSMS est encouragé à réaliser une auto-évaluation.

Journée régionale



L’auto-évaluation par les ESSMS

36

Lien auto-évaluation / visite d’évaluation
Une démarche volontaire à la main de l’ESSMS, qu’il pourra valoriser lors de la visite d’évaluation, via :

- Les actions d’amélioration mises en œuvre après auto-évaluation, 
- Et toutes autres actions spécifiques engagées en lien avec l’activité de la structure et le public 

accueilli.

Toutes ces actions sont complémentaires et visent à élever le niveau de qualité.

Objectif 3.10 – L'ESSMS définit et déploie sa démarche d'amélioration continue de la qualité 
et gestion des risques

• Critère 3.10.1 – L’ESSMS définit sa politique qualité et gestion des risques.
• Critère 3.10.2 – L'ESSMS met en œuvre sa démarche qualité et gestion des risques.

Journée régionale



La visite d’évaluation

Les étapes clés
– Le planning détaillé du déroulé de la visite d’évaluation (séquences et durée) est défini conjointement 

par l’organisme et l’ESSMS.

– 6 grandes étapes sont identifiées :

37Journée régionale

Réunion 
d’ouverture

Visite de 
la structure

Évaluation dans 
la structure

Synthèse entre 
intervenants

Débriefing avec 
la gouvernance

Bilan de fin 
de visite



Le rapport de visite d’évaluation

Publication et diffusion du rapport d’évaluation

Transmission 

Autorité compétente

HAS

En interne
Diffusion

38

Publication

Rapport de
visite 

d’évaluation

Journée régionale



Suivi du plan d’actions 
issu des résultats de 

l’évaluation (article D312-203 
du CASF)

Le rapport d’activité annuel 

39

Valorisation des actions 
engagées dans le cadre de 

la démarche d'amélioration 
continue de la qualité 

Envoi annuel à votre 
(vos) autorité(s) de 
tarification et de contrôle

Journée régionale



Points d’attention sur 
les exigences du cahier des charges HAS

4
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Les exigences du cahier des charges

Une intervention indépendante
des organismes

La professionnalisation 
des organismes et de leurs intervenants

Un niveau d’activité des 
organismes

L’engagement des organismes 
à réaliser les évaluations sur la base 
des outils et méthodes HAS

Des contrôles renforcés 
de l’activité des organismes

41Journée régionale



- Inscription sur la liste des organismes autorisés après dépôt par l’organisme sur la plateforme Synaé :
• du courrier de recevabilité ; 
• de l’attestation d’accréditation

- Publication de la liste des organismes autorisés à procéder aux évaluations en ESSMS sur le site 
internet HAS et la plateforme Synaé.
- Mise à jour quotidienne de la liste par ajouts ou retraits d’organismes

Liste des organismes évaluateurs

42Journée régionale
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- foire aux questions

- Référentiel d'évaluation de la qualité ESSMS

- Manuel d'évaluation de la qualité ESSMS

- Procédure d'évaluation des ESSMS

- SYNAE - Guide d'utilisation 

- Cahier des charges accréditation

- Liste des organismes autorisés pour l'évaluation des ESSMS

Pour nous contacter : contact.evaluation-sms@has-sante.fr

Quelques liens utiles

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3334593/fr/evaluation-des-essms-foire-aux-questions
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3322901/fr/referentiel-d-evaluation-de-la-qualite-essms
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3323075/fr/manuel-d-evaluation-de-la-qualite-essms
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3338774/fr/procedure-d-evaluation-des-essms
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3323069/fr/mettre-en-oeuvre-l-evaluation-des-essms
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3338812/fr/cahier-des-charges-accreditation
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3336247/fr/les-organismes-accredites
mailto:contact.evaluation-sms@has-sante.fr


www.has-sante.fr

Retrouvez nos travaux sur



Table ronde

Agence Régionale de Santé PACA
Haute Autorité de Santé

Conseils départementaux
DDETS 13

DIR PJJ PACA & Corse 



04/04/
2023

Direction de l’offre médico-sociale

46

NOUVEAU DISPOSITIF D’ÉVALUATION 
DE LA QUALITÉ DES ESSMS

RENCONTRE RÉGIONALE
4 AVRIL 2023



v Un nouveau cadre juridique des évalua1ons perme4ant d’harmoniser les critères et exigences
d’évalua1on de la qualité

v La mise en œuvre des évalua1ons réalisées sur la base du référen1el de la Haute autorité de santé
(HAS) sur le nouveau rythme quinquennal

04/04/2023

1. Les évolutions du nouveau dispositif d’évaluation de la qualité des
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS)

Direction de l’offre médico-sociale
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04/04/2023

Quatre textes principaux ont été publiés à ce sujet :

v La loi du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé attribue de 
nouvelles missions à la Haute Autorité de Santé (HAS) (article L.312-8 du CASF)

v Le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021

v Modifié par le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
ESSMS ;

v Le décret n°2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à 
l’évaluation de la qualité des ESSMS

Evolution des textes réglementaires

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038888191?etatTexte=VIGUEUR&etatTexte=VIGUEUR_DIFF
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044318665
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045668643
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045696876
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v La durée des autorisations des ESSMS reste inchangée (15 ans).

v Les évaluations des ESMS sont réalisées tous les 5 ans par des organismes évaluateurs accrédités COFRAC

v Les évaluations internes n’existent plus. On parle désormais d’auto-évaluation que l’ESMS peut réaliser annuellement s’il le
souhaite et d’évaluation réalisé par un organisme évaluateur accrédité.

v Ce sont les autorités administratives ayant délivré l’autorisation qui décident du calendrier des évaluations, via la publication d’un
arrêté de programmation pluriannuelle. La 1ère décision de programmation des évaluations concernant les ESMS compétence
exclusive ARS a été publiée le 09/12/2022. Les arrêtés de programmations des évaluations d’ESMS à compétences conjointes
ARS/CD ont été publiés par la suite.

v L’arrêté de programmation des évaluations est quinquennal et il est remis à jour annuellement.

v Les différents outils de la HAS relatifs aux évaluations, et notamment le référentiel national, s’appliquent désormais à tous les
acteurs du secteur : les ESSMS, les évaluateurs et les administrations.

v Les rapports d’évaluations sont maintenant structurés et modélisés de la même façon par type d’ESMS.

v Les résultats des évaluations sont publiés de façon élargie : HAS, instances des ESMS, administrations ayant délivrés l’autorisation
et au public.

v Les résultats de l’ensemble des évaluations réalisées et transmises à compter de la date de l’autorisation et la 13ème année de
l’autorisation sont désormais pris en compte pour le renouvellement de l’autorisation.

04/04/2023

Direction de l’offre médico-sociale

Ce qu’il faut retenir de la réforme
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Le principe de « droit commun »
v Les établissements et services médico-sociaux font procéder à une évaluation de la qualité des prestations qu’ils délivrent et

transmettent les résultats de cette évaluation tous les 5 ans selon une programmation pluriannuelle arrêtée par l’autorité ou
conjointement par les autorités ayant délivré l’autorisation.

v Ces arrêtés couvrent la période du 01/07/2023 au 31/122027 et précisent à quel moment (indiqué en trimestre et année) l’ESSMS
doit remettre son rapport d’évaluation à l’ARS et au CDle cas échéant.

v De manière préférentielle, la date de remise du rapport d’évaluation est établie un an avant la date d’effet du CPOM (Primo-CPOM
ou renouvellement).

La période « transitoire »
v Au démarrage de la nouvelle procédure, une période transitoire a été définie par décret : tous les ESSMS autorisés entre le

1er janvier 2008 et le 31 décembre 2009 et n’ayant pas remis entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2022 un rapport
d’évaluation ou une certification pour le renouvellement de leur autorisation prévue en 2023 ou 2024 doivent transmettre aux
autorités de contrôle et de tarification les résultats de leur évaluation entre le 1er janvier et le 30 juin 2023. Ces établissements et
services ne sont pas intégrés dans les arrêtés de programmation 2023 – 2027.

v L’Agence Régionale de Provence Alpes Côte d’Azur a recensé 80 établissements et services concernés par cette modalité spécifique
et les a informés par courriel en indiquant le délai de retour attendu.

04/04/2023

Un nouveau rythme des évaluations
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04/04/2023
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04/04/2023
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04/04/2023
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v Pour les ESMS PH, la programmation est trimestrielle et a été arrêtée en fonction de plusieurs critères :
Ø L’articulation avec les CPOM (le rapport d’évaluation est remis l’année précédant la date d’effet du CPOM) Ex. : si la date d’effet du

CPOM est programmée au 01/01/2025, la remise du (des) rapports(s) d’évaluation est programmée au 1er trimestre 2024.
Ø Les dates de renouvellement (par exemple : les autorisations arrivant prochainement à échéance sont programmées en priorité afin de

pouvoir disposer d’un rapport d’évaluation récent parmi ceux pris en compte pour le renouvellement de l’autorisation) ;
Ø Les ESMS ayant des situations ou des problématiques particulières (Travaux, réorganisation, changement de gestionnaire, Absence

d’échange avec les autorités de tutelles …)
Ø Les ESSMS gérés par un même gestionnaire et dont les échéances de transmission d’évaluation pourraient être articulées (dans la

mesure du possible)
Ø Les dispositifs rattachés aux ESMS et disposant d’une autorisation (PCO, certaines équipes mobiles…) propre sont concernés par les

évaluations et sont intégrés aux évaluations des ESMS de rattachement, en revanche, s’agissant des dispositifs rattachés à un ESSMS et
sans autorisation (PCPE, C360, EMAS, DEA…) leur évaluation est réalisée dans les conditions prévues par leurs conventions constitutives.

Il est à noter que les ESMS constatant des erreurs ou rencontrant des difficultés peuvent contacter les Délégations départementales et la
Direction de l’Offre médico-sociale pour une modification éventuelle de la programmation.
S’agissant des ESSMS concernés par la période transitoire, l’ARS PACA agit avec bienveillance pour les cas de transmission tardive de leurs
rapports d’évaluation compte tenu du contexte novateur de la nouvelle procédure.

v Pour les ESMS PDS les mêmes critères de programmation ont été utilisés à l’exception de l’articulation avec les CPOM, les structures PDS
n’étant pas sous CPOM car non réglementaire à ce jour.

04/04/2023

Principes retenus par l’ARS PACA
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v Pour les ESMS PA, la programmation semestrielle a été
arrêtée en lien avec les Conseils départementaux -
semestrielle

ü719 évaluations sur l’ensemble de la période

üSouplesse dans la mise en œuvre du dispositif 

04/04/2023

Principes retenus par l’ARS PACA



56

vNombre de rapports d'évaluation attendus sur la période du 1er janvier au 30 juin 2023 (période transitoire) :
- 52 Rapports ESMS PH/PDS
- 8 Rapports ESMS PA

vNombre de rapports d'évaluation attendus sur la période du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2027 (arrêtés de
programmation)

- 593 Rapports ESMS PH/PDS
- 711 Rapports ESMS PA

è Volonté de s’inscrire dans une double logique :
Ø de simplification de la procédure et de responsabilisation/autonomie accrue des organismes gestionnaires
Ø d’accompagnement des gestionnaires impliquant notamment une évaluation et un suivi a posteriori des objectifs

signés dans les CPOM

04/04/2023

Direction de l’offre médico-sociale

1364 rapports attendus sur 2023-2027



Structure Régionale d’Appui Pasqual
• Pr Stéphanie Gentile

Médecin coordinateur
• Laure Hardouin

Ingénieure qualité, référente ESSMS

ü Présentation et rôle d’accompagnement de la
Structure Régionale d’Appui Pasqual



Présentation 
PASQUAL



PASQUAL
PASQUAL est la Structure Régionale d’Appui
a ̀ la qualité des soins et la sécurité des
patients de la région PACA & de la Corse.

Suite au décret du 25 novembre 2016 relatif
à la déclaration des Evénements
Indésirables Graves associés aux Soins
(EIGS) et aux structures régionales d'appui
à la qualité des soins et à la sécurité des
patients, Pasqual a été désignée par l’ARS
PACA comme SRA en décembre 2016, et
en avril 2021 par l’ARS Corse.

Pasqual fait partie du GIP (Groupement
Intérêt Public) Innovation e-Santé Sud.





Les missions 
PASQUAL



• Soutien méthodologique pour la déclaration, la gestion et l’analyse des Evènements
Indésirables Graves associés aux Soins (EIGS)

• Mise a ̀ disposition d’outils
-> Pour se former a ̀ la gestion des risques et à la démarche qualité
-> Pour analyser un événement indésirable grave associé ́ aux soins
-> Pour faire un plan d’action.

• Accompagnement
-> Apporter notre expérience et notre expertise sur vos problématiques autour de la qualité
des soins et de la sécurité des patients

• Formations
-> Sessions de formation ouvertes a ̀ tous sur inscription
-> Possibilité de faire appel a ̀ PASQUAL pour des formations spécifiques

• Expertise & participation a ̀ des projets de recherche
-> Dans le but d’améliorer la qualité des soins et la sécurité des patients.

Les missions PASQUAL



Les missions PASQUAL
Signalements des EIGS

Appui aux EIGS
Evénements Indésirables 
Graves associés aux Soins

Nouveau dispositif 
d’évaluation de la qualité 

des ESSMS

Expérience patient / usager

Formations

Programme d'Amélioration 
Continue du Travail en 

Equipe (PACTE) 

Certification HAS 
dans le secteur sanitaire



→ Pour un résultat…
• Amélioration continue de la qualité des soins et de la sécurité des patients et des personnes

accompagnées
• Développement de la culture sécurité des professionnels de la région PACA

Accompagnement 
pédagogique

Démarche de proximité 

Réactivité face aux 
demandes 

Confidentialité

Autonomie et 
indépendance

Aide et soutien des 
établissements 

Les engagements de la SRA PASQUAL



CPIAS

OMEDIT

CRPV

CAPTV

CEIP

CRH

CRMRV

CRIV / 
Grives

Réseau REgional des Vigilances et d’Appui - RREVA

Médicament

Pharmacovigilance

Toxicovigilance

Pharmacodépendance

Produits sanguins
et dérivés

Méthodologie
Qualité

Gestion des risques

RREVA

Hygiène

Positionnement de PASQUAL dans le RREVA

Antibiothérapie

CRABTCRABTIdentitovigilance

Matériovigilance



Positionnement de PASQUAL dans la FORAP 
Fédération des Organismes Régionaux et territoriaux pour l'Amélioration des Pratiques en santé

Participation aux groupes de la
FORAP :
- EIGS
- Médico-social
- Certification pour le secteur

sanitaire
- Médecine de ville
- Implication des usagers
- Plateforme eFORAP
- Collège
→ Production d’outils
nationaux sur différentes
thématiques à destination des
établissements et des
professionnels



Les partenaires PASQUAL



PASQUAL & le 
nouveau dispositif 
d’évaluation des 

ESSMS



Les comptoirs qualité PASQUAL

Sessions d’1 heure, en visio-conférence, ouvertes à tous les professionnels du secteur
médico-social & du secteur sanitaire des régions PACA et Corse :

• sur les grands principes de l’évaluation et de la certification,
• sur les méthodes,
• sur des thématiques ciblées.

• Animées par des experts, avec une expérience opérationnelle.

• Objectif : mettre à disposition des informations concrètes pour s’approprier les
dispositifs d’évaluation.

• Les sessions se terminent toujours par une séance de questions / réponses.

Les 
Comptoirs 
qualité de



Secteur medico-social
• 2 juin 2022 - Nouveau dispositif d’évaluation de la

qualité des ESSMS
• 16 juin 2022 - Signalement des EIGS, partie I
• 30 juin 2022 - Signalement des EIGS, partie II
• 13 octobre 2022 - Méthode de l’Accompagné traceur

et entretien avec le conseil de la vie sociale

Retrouvez les replays et les supports de présentation sur le
site internet Pasqual :
https://pasqual.sante-paca.fr

A venir
• Méthode du traceur ciblé …

Les comptoirs qualité PASQUAL

https://pasqual.sante-paca.fr/


Objectif
Encourager les professionnels à signaler et analyser
les EAIS (Événements Indésirables Associés aux Soins)

Cible
Professionnels :
-des ESSMS,
-du secteur sanitaire,
-du secteur de la ville.

46 structures inscrites pour la seconde édition en
PACA et en Corse, dont 39 en PACA

Challenge, lancement de l’édition 2022 /2023  
Ensemble, agissons pour la sécurité des patients



Challenge, lancement de l’édition 2022 /2023  
Ensemble, agissons pour la sécurité des patients



Evaluation, 
accompagnement 

Pasqual 
Exemple en PACA



EHPAD PACA
Accompagné Traceur & entretien avec le conseil de la vie sociale

Programme

4 jours 

-Temps de préparation en amont 

-1 journée sur site

-Compte-rendu, analyse des données 

-Restitution aux professionnels

Jour J

-10h00 : méthode de l’accompagné traceur, entretien avec la personne accompagnée – 45 

minutes 

-11h30 : entretien avec le Conseil de la Vie Sociale – 1h

-14h00 : méthode de l’accompagné traceur, entretien avec les professionnels - 1h30



Regards croisés d’un usager, du CVS et des 
professionnels
Ce qui fonctionne bien
• La communication orale et informelle entre

professionnels.

• La démarche d’amélioration concernant les

équipements.

Exemples : nouveaux lits pour les résidents, aménagement

des espaces extérieurs.

• Une grande bienveillance et une écoute vis-à-vis des

résidents.

• L’autonomie des résidents est favorisée et encouragée.

• Les situations de rupture de parcours sont identifiées.

-> Une volonté générale de « bien faire » 



1/ Droits de la personne accompagnée

• Mettre en place le livret d’accueil spécifique à la structure.

• Diffuser les chartes auprès des professionnels.

• Mettre en place un affichage renseignant le code couleur des tenues des professionnels.

• Informer les usagers sur le rôle de la personne de confiance.

• Mettre en place des formations / actions de sensibilisation à destination des professionnels sur

les droits de la personne accompagnée.

Axes d’amélioration 



2/ Expression et participation de la personne accompagnée

• Mettre en place un questionnaire de satisfaction.

• Formaliser les modes de communication entre le Conseil de la Vie Sociale et les personnes

accompagnées (mode de diffusion des comptes-rendus de réunions, connaissance des

membres, relevé des besoins des résidents…).

• Organiser des sorties / activités sportives / sociales / culturelles à l’extérieur de la structure.

• Informer les personnes accompagnées sur les démarches citoyennes (élections…) et la

possibilité d’y participer.

Axes d’amélioration 



3/ Co-construction et personnalisation du projet 

d'accompagnement

• Systématiser le Projet d’Accompagnement Individualisé (PAI) à l’arrivée et sa réévaluation.

• Instaurer sa co-construction avec la personne accompagnée (et si possible ses proches) ainsi

qu’avec le professionnel référent.

Axes d’amélioration 



4/ Accompagnement à la santé

• Mettre en place des formations à l’évaluation et à la prise en charge de la douleur.

• Mettre en place un protocole suivi sur la prise en charge médicamenteuse (consentement…).

• Identifier et organiser des actions de prévention à la santé (activité physique, nutrition,

vaccination, dépistages…).

• Développer des programmes d’éducation thérapeutique sur des problématiques communes

aux résidents (diabète, troubles nutritionnels…).

Axes d’amélioration 



5/ Démarche qualité et gestion des risques
• IMPORTANT Critère impératif 3.12.2
« L’ESSMS communique sur le traitement des plaintes et des réclamations aux parties
prenantes. »
-> Formaliser et communiquer le circuit pour :
-la transmission des plaintes et des réclamations
-leur traitement
-Bilan et point de discussion sur les mesures correctives à prévoir en CVS.

• IMPORTANT Critère impératif 3.13.2
« L’ESSMS communique sur le traitement des événements indésirables auprès des parties
prenantes. »
-> Amplifier en CVS la communication sur la définition, le traitement et les mesures correctives
liées aux EIGS.

Axes d’amélioration 



Outils démarche 
qualité



Les premières fiches mémos sur les critères 
impératifs sont disponibles !

Les fiches mémos ont été construites par la 
FORAP (Fédération des Organismes Régionaux 
et territoriaux pour l'Amélioration des Pratiques 
en santé) sur la base du manuel d’évaluation 
des ESSMS de la Haute Autorité de Santé.

Objectifs :
-Faciliter l’appropriation des attendus des 
éléments d’évaluation des critères impératifs,
-Proposer des pistes d’action concrètes à mettre 
en œuvre.

Les fiches mémo FORAP dédiées aux ESSMS



• Fiche thématique « Dignité/intégrité/vie
privée/intimité »

• Fiche « Les professionnels respectent le droit à
l'image de la personne accompagnée »

• Fiche « L'ESSMS favorise l'exercice des droits et
libertés de la personne »

• Fiche « L’ESSMS garantit la confidentialité et la
protection des informations et données relatives à la
personne accompagnée »

• Fiche thématique « Plaintes et réclamations »

• Fiche thématique « Plan gestion de crise »

6 fiches mémo FORAP déjà disponibles







Contact



Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site internet :
https://pasqual.sante-paca.fr/

Suivez notre page LinkedIn :
PASQUAL - Structure Régionale d'Appui PACA CORSE

email générique : pasqual@sraq.fr

Tel : 04 91 38 16 08

https://pasqual.sante-paca.fr/
mailto:pasqual@sraq.fr


CREAI PACA et Corse 
• Jérôme Bégarie

Directeur

ü Rôle d’accompagnement du CREAI
PACA et Corse





















Ø Appui à la structuration de la démarche qualité : ESMS / OG





La structuration des référentiels

5 domaines 23 
dimensions 73 critères 427 éléments 

d’appréciation



Les orientations stratégiques décidées

Objectifs
v Conserver la structure en 5 domaines  

v Editer des rapports en sortie HAS avec les constats, analyses et éléments de preuves

v Produire des PACQ en croisant les regards (personnes accompagnées, professionnels, 

ESSMS)

Comment ?  
v Ventiler les critères et les éléments d’évaluation ARSENE pour les relier aux critères 

HAS (liaisons)

v Construire un outil pour faciliter la participation des personnes accompagnées aux 

démarches qualité





Les orientations stratégiques décidées

Résultats 

En saisissant une évaluation dans ARSENE, on obtient :

v Un rapport complet en sortie HAS

v Le rapport « critères impératifs »

v Les rapports « thématiques »



Le rapport thématique « Bientraitance et éthique »

Critère HAS

Critère ARSENE



Le rapport thématique 
« Bientraitance et 

éthique »



Le rapport thématique « Bientraitance et éthique »



Le rapport 
« critères 
impératifs »

Création d’un 
nouveau critère

Ajout « Eléments 
de preuve à la 
bibliothèque »



Le rapport « critères impératifs » : Evénements indésirables



Perspectives 2023-2024

v Entrée directe format référentiel HAS

v Module spécifique pour les personnes concernées

v Module de gestion des EIG



Vers une collaboration CREAI / SRA Pasqual



Pause café 



Pôle Adulte Var, Foyers de vie Font
Clovisse et Fréjus, SAVS
Croix-Rouge française
• Florence Tetar, Directrice

ü Retour d’expérience sur la préparation de l’auto-
évaluation
Mise en œuvre des 3 méthodes avec un focus sur
les critères impératifs



L’AUTO ÉVALUATION AU FOYER DE VIE DE FREJUS



L’auto évaluation 

Février 20231.



PREPARATION DE L’AUTO EVALUATION

Préparation  par l’ équipe de direction et l’équipe de la DACIQ  (siège) dernier 
trimestre 2022

Participation réunion d’information HAS 

Formation des cadres : directeur et 2 chefs de service

Transmission par le référent national handicap du référentiel au format Excel

Planning pour les deux journées d’auto-évaluation

Ciblage sur les 18 critères impératifs avec les trois méthodes 



PREPARATION DE L’AUTO EVALUATION

Présentation en réunion d’équipe de la réforme et des dates de l’auto-évaluation et
de l’évaluation

Présentation aux résidents et aux membres du CVS

Affichage des dates

Préparation des outils et documents (outils loi 2002-2)

Appel au volontariat pour participer



De nombreux retours de l’équipe et des résidents pour participer à l’évaluation

7 professionnels éducatifs et 4 résidents se sont portés volontaires

Retenus : 2 résidents et 4 éducatrices

2 parents membres du CVS

Mise en œuvre des 3 méthodes d’évaluation :
• accompagné traceur (2),
• traceur ciblé (2),
• audit système (1).

PREPARATION DE L’AUTO EVALUATION



ORGANISATION DES DEUX JOURNEES

Les évaluateurs ont réalisé les entretiens à deux et les critères impératifs ont été
priorisés

RDV avec les professionnels en fonction de l'activité et des horaires 4h

RDV avec les résidents accompagnés d’un éducateur 45 minutes environ par résident

RDV CVS : 1 entretien de 2h00



LES LIMITES ET DIFFICULTÉS 

UN TIMING SERRE POUR LES TROIS METHODES

Accompagné traceur et CVS : du temps est nécessaire pour reformuler, expliquer les
critères, donner des exemples concrets

Traceur ciblé : des professionnels qui ont besoin d’explications et qui détaillent leur
travail

Audit Système : temps insuffisant pour se mettre en condition et finaliser cette partie
de l’évaluation



LES AVANTAGES / POINTS POSITIFS

Une préparation indispensable pour dédramatiser l’évaluation pour les professionnels

Une valorisation de l’ensemble des intervenants, résidents, professionnels, cadres

Une dynamique plus engagée de la démarche qualité auprès des professionnels

Une journée de préparation avec les professionnels et les résidents sera reprogrammée
fin avril



PLAN D’ACTION : AXES D’AMÉLIORATION 

1.02.3 Accompagner les professionnels afin d'aider les personnes accompagnées à
désigner les personnes de confiance

1.02. 4 Rappeler aux personnes accompagnées comment ils peuvent accéder au
Dossier d'Usager

2.01.3 Former les équipe à la question éthique

2.04.6 Former les équipes au risque de harcèlement ou d'abus de faiblesse

3.01.1 Organiser un point sur la bienveillance auprès des familles

3.10.2 Organiser un point sur la démarche qualité dans le cadre du CVS



Croix-Rouge française
Département qualité national, DACIQ
• Gilbert Mounier, Responsable Qualité

National

ü Appropriation du nouveau dispositif
d’évaluation



Gilbert MOUNIER, Responsable National Qualité
Département Qualité, DACIQ @ gilbert.mounier@croix-rouge.fr

Rencontre régionale sur le nouveau dispositif d’évaluation des ESSMS
04/04/2023
Appropriation du nouveau dispositif d’évaluation

DIRECTION DE L’AUDIT, DU CONTRÔLE INTERNE ET DE LA QUALITÉ, DÉPARTEMENT QUALITÉ
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3 temps

• Stratégie nationale de la préparation des ESSMS

• Préparation aux attendus des critères impératifs

• Cadrage de l’intervention de l’organisme accrédité
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Appropriation du nouveau dispositif d’évaluation



Stratégie nationale1.
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DACIQ ORGANIGRAMME 

Eric CARREY
Directeur

Eléonore VANDEL
Responsable de pôle audits, 
contrôle financier et fraudes

Gilbert MOUNIER
Responsable 
Département qualité

Marine PEERSMAN
Responsable de pôle contrôle 
interne et maîtrise des risques

Véronique POLLEDRI
Assistante de direction

Virginie ALAUZET
Responsable de pôle système de 
gestion des documents et des archives

David BLONDEAU
Responsable Sécurité du 

Système d’Information (RSSI)

Stratégie nationale de la préparation des ESSMS



Organigramme
Département Qualité 

Gilbert MOUNIER
Responsable de département Qualité

Cécile GOBERT-FAUCILLE
Référente national qualité 
Filière Formation

Eléonore BESCOND
Référente national qualité 
Filière Protection de lEnfance

Ousmane TIMERA
Référent national qualité 
Filière PA / domicile

Lucie ROYERE
Référente national qualité 
Filière PA / hébergement

Mathilde LOTHION
Référente national qualité Filière SAN

XXX XXXXX
Référent national qualité 
Filière Lutte contre l’Exclusion

Ewelina CAZOTTES
Référente national qualité 
Filière PSH

Fatiha LABANI
Référente national qualité 
Filière EAJE

Stratégie nationale de la préparation des ESSMS

Plus de 300 structures 
PA / hébergement : EHPAD, RASA
PA / domicile :SSIAD, CSI
PH : IME, FAM, MAS, Foyer, SESSAD, SAVS, ESAT, EA… 
Protection de l’Enfance : MECS, DIS…
Lutte Exclusion : CHRS, HUDA, CADA, LHASS, LAM, ACT...



QUALITÉ Une politique qualité commune aux filières

Orientation 1 : porter la qualité par le management et s’assurer que la démarche qualité est
présente à tous les niveaux de l’organisation.
Nommer et former des Référents Qualité.

Orientation 2 : harmoniser les pratiques et les outils.
Base documentaire.

Orientation 3 : maîtriser le processus.
Cartographie des processus.

Orientation 4 : déployer une démarche de gestion des risques.
Evènements indésirables, Promotion de la bientraitance, Respect des RBPP.

Orientation 5 : déployer ou renforcer la démarche d’évaluation et d’amélioration continue.
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Stratégie nationale de la préparation des ESSMS



Orientation 5 : déployer ou renforcer la démarche d’évaluation et d’amélioration continue
Structures ESSMS (PADOM + PH + Protection Enfance + Exclusion)

- Webinaire interne 11/10/2022 intervention HAS

Stratégie nationale de la préparation des ESSMS



Orientation 5 : déployer ou renforcer la démarche d’évaluation et d’amélioration continue
Structures ESSMS (PADOM + PH + Protection Enfance + Exclusion)

Formation - Maîtriser l'évaluation de votre établissement // Elodie GOYER
Présentiel - 3 jours = 2 jours + 1 jour à distance
Public - RQN, Référent Qualité Pôle, Directeur

Objectifs
- Prendre connaissance du référentiel d’évaluation HAS ESSMS.
- Comprendre les enjeux de l’auto-évaluation.
- Savoir organiser la démarche d’auto-évaluation des établissements.
- Savoir mettre en œuvre sur le terrain les nouvelles méthodes :

• accompagné traceur, 
• traceur ciblé, 
• audit système.
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Stratégie nationale de la préparation des ESSMS

2023/sem01-01
jeudi 09 mars 2023 & vendredi 10 mars 2023
vendredi 07 avril 2023

Inscrits
11

2022/sem02-01
jeudi 20 octobre 2022 & vendredi 21 octobre 2022
vendredi 13 janvier 2023

Inscrits
13



Orientation 5 : déployer ou renforcer la démarche d’évaluation et
d’amélioration continue
Structures ESSMS (PADOM + PH + Protection Enfance + Exclusion)

Formation : Comprendre et préparer l'évaluation des ESSMS
// Elodie GOYER
Distantiel - 1 jour = 2 demi-journées à distance
Public - Directeur, Chef de service, Référent Qualité

Objectifs
- Prendre connaissance du référentiel d’évaluation HAS ESSMS
- Comprendre les enjeux de l’auto-évaluation
- Savoir organiser la démarche d’auto-évaluation des

établissements
- Comprendre les nouvelles méthodes :

• accompagné traceur,
• traceur ciblé,
• audit système.
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Stratégie nationale de la préparation des ESSMS

2022 Semestre 02
Session HAS ESSMS v2022 // 2022-01 02/11/2022 matinée 
09/11/2022 après-midi 12 bloquée 
Session HAS ESSMS v2022 // 2022-02 02/11/2022 après-midi 
09/11/2022 matinée 13 bloquée 
Session HAS ESSMS v2022 // 2022-03 23/11/2022 matinée 
30/11/2022 matinée 13 bloquée 

2023 Semestre 01
Session HAS ESSMS v2022 // 2023-01 20/01/2023 matinée 
03/02/2023 matinée 18 bloquée 
Session HAS ESSMS v2022 // 2023-02 20/01/2023 après-midi 
03/02/2023 après-midi 9 bloquée 
Session HAS ESSMS v2022 // 2023-03 17/03/2023 matinée 
31/03/2023 après-midi 15 bloquée 
Session HAS ESSMS v2022 // 2023-04 17/03/2023 après-midi 
31/03/2023 matinée 9 bloquée 
Session HAS ESSMS v2022 // 2023-05 12/05/2023 matinée 
26/05/2023 après-midi 17 bloquée 
Session HAS ESSMS v2022 // 2023-06 12/05/2023 après-midi 
26/05/2023 matinée 16 bloquée 

2023 Semestre 02
Session HAS ESSMS v2022 // 2023-07 15/09/2023 matinée 
29/09/2023 matinée 16 bloquée 
Session HAS ESSMS v2022 // 2023-08 15/09/2023 après-midi 
29/09/2023 après-midi 9 ouverte
Session HAS ESSMS v2022 // 2023-09 10/11/2023 matinée 
24/11/2023 après-midi 5 ouverte
Session HAS ESSMS v2022 // 2023-10 10/11/2023 après-midi 
24/11/2023 matinée 0 ouverte



Critères impératifs2.
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Domaines couverts par les critères impératifs

Chapitre 2 Les professionnels

Droits de la personne accompagnée
•Respect des droits et libertés
•Liberté d'aller et venir
•Respect de la dignité et l'intégrité
•Respect de la vie privée et l'intimité
•Respect de la liberté d'opinion, les 
croyances et la vie spirituelle 
•Droit à l'image
•Confidentialité et protection des informations

Chapitre 3 L’ESSMS

Accompagnement à la santé
•Sécurisation du circuit du médicament

Démarche qualité et gestion des risques
•Gestion des risques de maltraitance et de
violence
•Plaintes et réclamations
•Évènements indésirables
•Gestion de crise et continuité de l’activité
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Préparation aux attendus des critères impératifs



Orientation 2 : Harmoniser les pratiques et les outils // Base documentaire
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Zoom Droits de la personne accompagnée

Outils de la loi N°2002-2 du 2 Janvier 2002 : article 8 à 12

Ces articles établissent 7 instruments propres à favoriser le respect des droits des usager:

1. Livret d’accueil 3 documents à remettre
2. Règlement de fonctionnement à la personne accueillie
3. Charte des droits et liberté

4. Contrat de séjour ou Document individuel 2 outils de participation
5. Conseil de la vie sociale ou autre instance individuelle et collective

6. Projet d’établissement ou de service 1 référentiel interne
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Zoom Sécurisation du circuit du médicament

Interne CRf
• Sur la filière PA
Diagnostic Interdiag EHPAD sans PUI ANAP : https://anap.fr/s/article/pharma-bio-ste-publication-2321
Base documentaire interne

• Sur la filière PH, établissements médicalisés
Transposition du diagnostic en EHPAD

Externe
OMéDIT
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/evaluation-has-des-
essms,4658,6042.html

Fiche mémo critère impératif 3-6-2 sur la sécurisation du circuit du médicament résultant d'une collaboration
FORAP RESOMéDIT
https://www.omedit-normandie.fr/media-files/36080/fiche-memo-critere-imperatif-3-6-2-medicament-forap-
resomedit.pdf

Préparation aux attendus des critères impératifs

https://anap.fr/s/article/pharma-bio-ste-publication-2321
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/evaluation-has-des-essms,4658,6042.html
https://www.omedit-normandie.fr/boite-a-outils/essms-evaluation-has/evaluation-has-des-essms,4658,6042.html
https://www.omedit-normandie.fr/media-files/36080/fiche-memo-critere-imperatif-3-6-2-medicament-forap-resomedit.pdf
https://www.omedit-normandie.fr/media-files/36080/fiche-memo-critere-imperatif-3-6-2-medicament-forap-resomedit.pdf
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Objectif 2 - Identifier et mettre à jour les risques liés à chaque étape de processus des 
personnes et les risques professionnels 
Formation - Mettre en place un CREX outils et méthodes (5 pourquoi, ALARM) // Loïc TURBEL
Distantiel - 1 jour = 2 demi-journées à distance

Préparation aux attendus des critères impératifs

2022/sem01-01 : lundi 20 juin de 13h30 à 17h00 et jeudi 23 juin de 09h00 à 12h30 16
2022/sem01-02 : lundi 4 juillet de 13h30 à 17h00 et jeudi 7 juillet de 9h00 à 12h30 16
2022/sem02-01 : lundi 10 octobre de 13h30 à 17h00 et vendredi 14 octobre de 09h00 à 12h30 16
2022/sem02-02 : lundi 7 novembre de 13h30 à 17h00 et jeudi 10 novembre de 09h00 à 12h30 16
2022/sem02-03 : jeudi 24 novembre de 09h00 à 12h30 et mardi 29 novembre de 09h00 à 12h30 16
2022/sem02-04 : jeudi 24 novembre de 13h30 à 17h00 et mardi 29 novembre de 13h30 à 17h00 16

2023/sem01-01 : lundi 6 mars 2023 de 13h30 à 17h00 et vendredi 10 mars 2023 de 9h00 à 12h30 17 bloquée
2023/sem01-02 : lundi 27 mars 2023 de 13h30 à 17h00 et vendredi 31 mars 2023 de 9h00 à 12h30 15 bloquée
2023/sem01-03 : lundi 22 mai 2023 de 13h30 à 17h00 et vendredi 26 mai 2023 de 9h00 à 12h30 15 bloquée

2023/sem02-01 : lundi 4 septembre 2023 de 13h30 à 17h00 et vendredi 8 septembre 2023 de 13h30 à 17h00 16 bloquée
2023/sem02-02 : lundi 2 octobre 2023 de 13h30 à 17h00 et vendredi 6 octobre 2023 de 13h30 à 17h00 16 bloquée
Le lundi 20 novembre 2023 (de 13h30 à 17h) et vendredi 24 novembre 2023 (de 13h30 à 17h) 12



Déculpabiliser et développer une culture positive de l’erreur

LA GESTION DES ÉVÈNEMENTS INDÉSIRABLES

Toute erreur, dysfonctionnement ou défaillance constitue une opportunité de progrès individuel et 
collectif

Source SoFGRES www.faqss.eu

Préparation aux attendus des critères impératifs
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Appui en établissements 

Grille interne
Limite de Synae pour réaliser

une évaluation interne
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Points impératifs
Droits de la personne accompagnée 0,00

2.02.1 - Les professionnels soutiennent la liberté d'aller et venir de la personne accompagnée. 2.02.1 4,00
2.02.2 - Les professionnels respectent la dignité et l'intégrité de la personne accompagnée. 2.02.2 4,00
2.02.3 - Les professionnels respectent la vie privée et l'intimité de la personne accompagnée. 2.02.3 3,67

2.02.4 - Les professionnels respectent la liberté d'opinion, les croyances et la vie spirituelle de la personne accompagnée. 2.02.4 4,00

2.02.5 - Les professionnels respectent le droit à l'image de la personne accompagnée. 2.02.5 4,00

2.02.6 - L'ESSMS favorise l'exercice des droits et libertés de la personne accompagnée. 2.02.6 4,00

2.02.7 - L’ESSMS garantit la confidentialité et la protection des informations et données relatives à la personne accompagnée. 2.02.7 2,33

Accompagnement à la santé 0,00

3.06.2 - Les professionnels respectent la sécurisation du circuit du médicament. 3.06.2 -

Démarche qualité et gestion des risques 0,00

3.11.1 - L'ESSMS définit, avec les professionnels, un plan de prévention et de gestion des
risques de maltraitance et de violence au bénéfice des personnes accompagnées. 3.11.1 3,50

3.11.2 - L’ESSMS traite les signalements de faits de maltraitance et de violence, et met en place
des actions correctives. 3.11.2 4,00

3.12.1 - L’ESSMS organise le recueil et le traitement des plaintes et des réclamations. 3.12.1 3,50

3.12.2 - L’ESSMS communique sur le traitement des plaintes et des réclamations aux parties
prenantes. 3.12.2 2,33

3.12.3 - Les professionnels analysent en équipe les plaintes et les réclamations et mettent en
place des actions correctives. 3.12.3 3,50

3.13.2 - L’ESSMS communique sur le traitement des évènements indésirables auprès des
parties prenantes. 3.13.2 4,00

3.13.3 - Les professionnels déclarent et analysent en équipe les évènements indésirables et
mettent en place des actions correctives. 3.13.3 3,33

3.14.1 - L'ESSMS définit, avec les professionnels, un plan de gestion de crise et de continuité de
l'activité et le réactualise régulièrement. 3.14.1 3,00

3.14.2 - L’ESSMS communique son plan de gestion de crise en interne et en externe. 3.14.2 3,00



Cadrage de l’évaluation3.
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Contrat cadre avec 2 cabinets
- accrédités par le COFRAC,
- accord calibrage.

Calibrage de l’évaluation
-> réalisé à partir de nombreux échanges

Base de la contractualisation
HAS ESSMS calibrage évaluation
v2022.12.12 v8bis
http://bit.ly/40BbDk8
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Tranche I [0-100] J1 
personne 1

J1 
personne 2

J2 
personne 1

J2 
personne 2

J3 
personne 1

J3 
personne 2

hors site Préparation 3,50 3,50
hors site pré rapport 3,50 3,50
hors site relecture chef de projet 1,75
hors site rapport 3,50
sur site Débriefing auditeurs 1,00 1,00 1,00 1,00 23,25 3,32

Réunion d'ouverture 1,00 1,00

Débriefing matin 0,50 0,50

Visite de la structure (incluant observations) 1,00 1,00
Entretien avec le CVS 1,00

Chapitre 1 : accompagné traceur
Tranche I Accompagné traceur 1

Usager 1,00
Equipe 2,00
Accompagné traceur 2
Usager 0,75
Equipe 1,50
Accompagné traceur 3
Usager 0,75
Equipe 1,50

Tranche II Accompagné traceur 4
Usager 0,75
Equipe 1,50
Accompagné traceur 5 0,75
Usager 1,50
Equipe

Chapitre 2 : traceurs ciblés 7 thématiques
0,5 h/thématiques 1,00 1,00 1,50

gouvernance 1,00 Fluidité
professionnels 2,50

Chapitre 3 : audit système 8 thématiques
0,5 h/thématiques 1,00 1,50 1,00 0,50

gouvernance 2,00 GdR
professionnels 2,00 RH

Réunion de clôture 1,00 1,00

7,00 6,75 7,00 6,75 0,00 0,00 27,50 3,93
50,75 7,25

http://bit.ly/40BbDk8


Contrat cadre avec 2 cabinets
- accrédités par le COFRAC
- accord calibrage

Seuil (arbitraire) pour définir le nombre d’accompagnés traceurs
Consigne : les profils d’usager représentent 80 % des types de prise en charge
Pour chaque autorisation
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Lits ou places nb accompagné traceur

Tranche I [0-100] 3 h/usager 0,75 0,75 0,75
h/équipe 1,50 1,50 1,50

Tranche II [101-++ 4 h/usager 1,00 1,00 1,00 1,00
h/équipe 2,00 2,00 2,00 2,00

5 h/usager 1,00 0,75 0,75 0,75 0,75
h/équipe 2,00 1,50 1,50 1,50 1,50



Regard sur les évaluateurs

Vigilance
- Précision des mois pour les périodes professionnelles afin d'apprécier plus finement l'expertise 
attendue 

- Précision du champ d'expertise de l'évaluateur selon la nomenclature
• personne âgée (PA) ;
• personne en situation de handicap adulte (PHA) ;
• personne en situation de handicap enfant (PHE) ;
• personne en difficultés spécifiques (PDS) ;
• accueil hébergement insertion (AHI) ;
• protection de l’enfance (PE) ;
• protection judiciaire de la jeunesse (PJJ).

- Précision de la ville de résidence pour être attentif aux frais de transport.
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Regard sur les évaluateurs
Le cahier des charges COFRAC mentionne qu’un évaluateur doit
‒ démontrer une expérience professionnelle d’au moins trois années dans le secteur social et
médico-social (métier de l’intervention sociale, éducative ou soignante, d’encadrement technique et
opérationnel en ESSMS, d’auditeur, d’évaluateur ou de qualiticien)
‒ être en activité ou avoir cessé d’exercer une activité professionnelle depuis moins de trois ans.

Hors pour la certification HAS dans le secteur sanitaire
Niveau d'exigence attendue pour la certification du secteur sanitaire, en ce qui concerne le profil
recherché d'un expert-visiteur :
« En exercice (ou avoir exercé dans les 3 années précédant la candidature) en établissement de
santé public, privé, ESPIC »
cf. https://www.has-sante.fr/jcms/c_991697/fr/devenir-expert-visiteur-de-la-has

Plaidoyer pour que le cahier des charges évolue vers
« être en exercice (ou avoir exercé dans les 3 années précédant la candidature) en établissement
ESSMS dans le secteur évalué, avec une attention particulière sur la typologie de la modalité
d'accompagnement ».
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Merci
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URAPEDA SUD
• Cécile Brialix, directrice adjointe, en charge
de la démarche qualité, à l’URAPEDA SUD
& intervenante pour un organisme
accrédité

ü Comment bien cadrer l’intervention de
l’organisme accrédité ?

ü Comment s’approprier le nouveau dispositif ?
Présentation du jeu « La boîte de l’éval ».



Cécile BRIALIX
Tél : 06.22.28.20.78

@  cecile.brialix@urapeda-sud.org



Cadrer sa demande auprès de 
l’évaluateur

Une évaluatrice vous guide pour mener votre démarche 
d’évaluation : 

du choix du cabinet à la restitution du rapport



Les marqueurs-
qualité du 
cabinet : 
à questionner 
en fonction de 
vos besoins

L’évaluation : un « cran » de la Démarche
d’Amélioration Continue de la Qualité de la
structure

Relation partenariale

L’expertise-métier et l’expert-qualité : des
équipes d’évaluateurs mixtes

Une formation continue des évaluateurs

La co-construction de la préparation



Le cahier des charges
Présentation de l’O.G.
Présentation de la structure
Les enjeux de la structure : C.P.O.M.,
transformation de l’offre, création de
dispositif

Les demandes liées à l’évaluation
Øcf intervention de G. MOUNIER

Communiquez sur vos critères de
choix !



La préparation : 
une étape-clé

• Le conventionnement et SYNAE
• La démarche co-construite

•Le plan d’évaluation :
-bien comprendre à quel moment qui est mobilisé,
-identifier les temps les plus pertinents pour les usagers,
le CVS, les temps avec les professionnels (service de nuit,
rotation, …),
•La communication interne (usagers, professionnels,
partenaires éventuellement,…) et le recueil des
consentements des personnes accompagnées,
•La logistique : les espaces, l’accessibilité, le repas, les
pauses,
•La consultation documentaire : la préparation des
éléments de preuve.

Vous avez fait votre choix !



L’évaluation sur site 

• La mobilisation des acteurs

• L’accessibilité humaine et/ou technique

• Les entretiens selon le plan d’évaluation

• L’observation, la visite du site

• La consultation documentaire, les
éléments de preuve

La gouvernance : qui participe ? 



• Via le portail SYNAE

• Les commentaires
• Le niveau de cotation * « optimisé » :

référence / benchmarking

• Les critères impératifs
• Les axes forts et de progrès 

La restitution des rapports



Le projet « L’éval
H.A.S. accessible à
tous »

• Retour d’experience de 
l’URAPEDA SUD 

• Se former pour
participer et exercer
pleinement ses droits



Un projet : deux volets
Pour les professionnels Pour les personnes accompagnées

« J’éval »

« La boîte de l’éval »

JEVAL 
(accessidoc.org)

Cliquez ici pour la 
version de démo

Décembre 
2023

https://www.accessidoc.org/ASSO/URAPEDA-SUD/JEVAL/index.php
https://www.accessidoc.org/ASSO/URAPEDA-SUD/JEVAL/index.php


La boîte de l’éval : une approche
ludopédagogique
Les professionnels

• Un plateau avec : thématiques et sous-
thématiques
• Des cartes critères (* identification des
critères impératifs)
• Des cartes éléments de preuve
• Le livret de l’animateur

Avec le soutien 
de 



Partager ses pratiques

Le livret d’animateur :
Ø 3 possibilités d’ateliers pour

guider le chef de service



Atelier 1 : 
Se familiariser avec le 
vocabulaire

• La nouvelle démarche et ses 3 

trépieds, les thématiques et les sous-

thématiques…



Atelier 2:
Les critères impératifs

• Quelles pratiques ?

• Quels attendus ? 

• Quels écarts ?



Atelier 3 : 
parcourir le référentiel

« Raccrocher » ses pratiques aux 

attendus du référentiel et faire le lien 

entre le vocabulaire de l’évaluation et 

ses pratiques



Table ronde
ESSMS



Mot de clôture



Le replay et les supports de présentation de la rencontre

seront disponibles sur les sites internet du CREAI PACA et

Corse et de Pasqual, un e-mail vous sera envoyé à ce

sujet.

Replay et supports



Nous vous remercions de scanner le QR code afin de remplir le

questionnaire de satisfaction, vos retours seront précieux dans le

cadre de notre démarche d’amélioration continue de la qualité.



Un grand merci à tous les intervenants pour leur 

implication.

Merci à toutes et à tous pour votre participation à cette 

rencontre et votre engagement continu dans la prise en 

charge des personnes accompagnées en PACA !




